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droit d'héritage dois-je refuser ou non

Par BODCHON, le 12/03/2013 à 10:59

Bonjours,
je suis issue d'une famille de 3 enfants mon pére est décèdé en 2005 avant de fermer les
yeux lui est ma mére on rédiger un testament sur lequel ils ont fait une donation à mon frére
sur l'immobilier est ce qui l'entour.
Aujourd'hui mon frére est ma mére vive ensemble et veulent vendre la maison,il propose à
moi et ma soeur une somme de 8.750 euro chacune lui aura 35.000euro et ma mére
15.000euro.il y à quelque temps mon frére m'avait contacter pour me dire qu'il voulait mettre
ma mére en structure car elle était invivable et actuellement,moi j'ai peur d'accepter l'héritage
car je me dis que je vais devoir payer sois des dettes que mon frére aura fait et devoir à la
struture s'ils ne savent pas payer devrais-je oui ou non accepter cet héritage ou y-a-t'il un
papier qui pourrait me dégager de toute responsabilité en vers ma mére 
recevez mes salutations 
merci de me répondre assez rapidement.
bonne journée à vous
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